
CCU du 15 mai 2023

DEMANDE DE
DÉROGATION MINEURE
2023-052

Lot : 6 442 012

Adresse : 2059-2061, rue Gertrude1



Localisation et mise en contexte2

Zone H-345

Secteur Centre

Le requérant fait une demande de dérogation mineure dans le cadre de la construction d’un

bâtiment bifamilial isolé.



Localisation et mise en contexte3

Zone H-345

Secteur Centre

Le requérant fait une demande de dérogation mineure dans le cadre de la construction d’un

bâtiment bifamilial isolé.



Objet4

Cette dérogation mineure aurait pour effet de permettre une aire de stationnement en cour avant empiétant de

2,85 mètres devant le bâtiment, alors que la réglementation permet un empiètement maximal de 1,5 mètres

devant le bâtiment.

Cette demande de dérogation mineure est due, selon le demandeur, au fait qu’une haie de cèdre prend toute la

largeur prévue pour l’allée d’accès au stationnement. La haie de cèdre est mitoyenne avec la propriété voisine.



Objet5

Cette dérogation mineure aurait pour effet de permettre une aire de stationnement en cour avant empiétant de

2,85 mètres devant le bâtiment, alors que la réglementation permet un empiètement maximal de 1,50 mètres

devant le bâtiment.

Cette demande de dérogation mineure est due au fait qu’une haie de cèdre prend toute la largeur prévue pour

l’allée d’accès au stationnement. La haie de cèdre est mitoyenne avec la propriété voisine.



Réglementation applicable
6

Extrait du Règlement de zonage 483-U, art. 83 :

[…]



Réglementation applicable
7

Extrait du Règlement sur les P.I.I.A. 542 (2022), art. 9.3.3 :


	Diapositive 1
	Diapositive 2 Localisation et mise en contexte
	Diapositive 3 Localisation et mise en contexte
	Diapositive 4 Objet
	Diapositive 5 Objet
	Diapositive 6 Réglementation applicable
	Diapositive 7 Réglementation applicable

